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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPLIBLIQLE

DECRET NO 2OOO-2' DU 
'1 

JANVTER 2OOO

Portant agrément de la Société "Cosmétiques
Biologiques" BIOCOS SARL au régime

'r A" du code des investissements pour son
projet d'unité de fabrication de produits
Cosmétiques à PK l0 route de Porto-Novo.

LE PRESIDENT DE LA REPI]BLIQU[,
(]HEF DE I,'ETAT.

CHEF Dt] GOUVERNEMENT,

Vu la Loi n' 90-032 du 1l décembre 1990 portant Constitution de la

République du Bénin ;

Vu la Loi n' 90-033 du 24 décembre 1990 rnodifiant les articles 34,41 , 43,
47, 49, 51, 59, 62 et 74 de la Loi no 90-002 du 09 mai 1990 portant
Code des investissements ;

Vu la Proclamation le ler awil 1996 par la Cour constitutionnclle des

Icsultats définitifs de l'éleotion présidentielle du lS rnars 1996;

Vu le Décret n' 99-3 09 du 22 juin I 999 portant composltion du
Gouvernement ;

Vu Décret n" 99-5 13 du 02 novembre I 999 poftant création, attributions,
organisatron et fonctionnement du Ministère d'Etat. chargé

de la Coordination de l'Action Gouvernetnentale, du Plan, du

Développernent et de la Promotion de l'Ernploi ,

Vu le Décret n" 98-453 du 08 octobre 1998 tixant les modalités d'application
de la loi n' 90-002 du 09 mai 1990 portant Code des investissements
rnodifiée par la Loi n" 90-033 du 24 décembre 1990 ;

Sur rapoort du Ministre d'Etat, Chargé de la Coordination de l'Action
Gouvernementale, du Plan, du Développernent et de la Promotion
de l'Emploi après avis de la Commission Technrque des

investissernents ;

o

Vu la Loi n' 90-002 du 09 mai 1990 porlant Code des investissements ;



o

o

DECRETE

Article ler.- Le pro.let d'Unité de fabrication de Produits Cosmétiques de la Société

" Cosmétiques Biologrques" BIOCOS localisé à PK 10, route de Porto-Novo est

agréé au régirne I'Atr du Code des Investissements pour compter de la date de

signature du présent Décret pour .

- Lure pénode de trente (30) rnois au cours de laquelle la Société BIOCOS
SARL doit réaliser son progralnme d' investissernent agréé et,

- une période de cinq (05) ans pour l'exploitation

Article 2.- L'activité pour laquelle le régirne est octroyé sc rapporte exclusivement à

la fabrication et à la commercialisation de Produits Cosrnétiques.

- trois (03) turbo-malaxeurs sotts vide
- un (01) appareil Osmose à membrane pour déminéralisation
- trois (03) Pompes flux
- trois (03) remplisseuses / doseuses avec trémie et tube à plonger

et sa pompe
- deux (02) remplisseuses de parfum MF semi-automatrque
- un (01) mélangeur de talc
- deux (02) rempl:isseuses de talc
- deux (02) fours pour film rétractable
- deux (02) cellophaneuses
- dix (10) cuves Inox
- une (0l marqueuse daleuse
- deux (02) mélangeurs
- un (01) appareil à glacer
- deux (02) appareils à filtrer
- deux (02) compresseurs
- deux (02) refioidisseurs
- dix (10) marqueuses de savon
- une (01) sertisseuse
- deux (02) bus MITSUBISCHI.
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.Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 19 janvier 2000 ;

Article 3.- Les élérnents à exonérer sout .



o

Artide 6 : pendant ra période d'agrément et conformément aux dispositions des articles 33,34, 34, 36, 5l et 52 du code des Investissements, ra société Blocos sARL Bénin est tenuede respecter res obrigations incombant aux bénéficiaires de 
'un 

des régimes privirégiés duCode des Investissements. Elle doit en particulier :

- réaliser ses programmes d'investissement et de production contenus dans sondossier agréé ;

- dégager de ses activités au moins 50 o/o devaleur ajoutée ;
- utiliser un personner comprenant au moins cinq (05) agents béninois et affecterau moins 60plo de la masse salariale totale au personnel béninois du projet ;- tenir une comptabirité régurière et conforme au système comptabre ouesrAfricain (SYSCOA) quel que soit le chiffre d,affaires réalise ;
- sauvegarder Ies conditions écologiques, en particulier l,envirônnement ;_ poursuiwe les objectifs économiques, commerciaux et sociaux de son projetpendant au moins cinq (05) ans après l'expiration de ra période dhgrément dudit projet.

o

Article 4 : Les avantages accordés sont:

pendant la période de rearisation des investissements, exonération des droits ettaxes perçus à l'entree à r'exception de ra taxe de voirie, de ra taxe de statistique et duprélèvement communautaire de solidarité sur tous les éléments cirés à r,articre 3 ci-dessus etsur les pièces de rechange spécifiques aux équipements importés dans la limite d,un montantégal à 15 o/o de la valeur CAF des équipements.

pendant ra période d'exproitation et pour une durée à preciser dans t,Anêtéconjoint du Mnistre chargé du plan et du Ministre charge ae rindustrie cônstant la fin de raréalisation du programme d'investissement, exonération ae t,impot sur re Bénéfice Industrier etcommerciar (BIC) et exemption des droits et taxes de sortie appricabres aux produitscosmetiques, parfums et produir§ d'entretien exportés paf la société Blocos sARL Bénin.

articre 5 : Les matières premières et embalrages importés par la société Blocos 
'ARL

Bénin dans re cadre du bénéfice du code des Investissements, sont soumis au regime de droitcommun donc passibles des droits et taxes en ügueur.
Toutefois' elle bénéficiera d'une restitution desdits droits et taxes @RAwBAcK)conformément aux dispositions du code des Douanes, sur res matières premières et emba,agesimportés entrant dans la fabrication de rhuire exportée et sous réserve du respect de Iaréglementation en ügueur en [a matière.
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Article 7.- Dans le cadre de ses activités, la Société BIOCOS SARL, Bénin est

tenue de prendre toutes les dispositrons nécessaires pour assurer la protection,
l'arnélioration et la gestion de sou enviromelnent notamment en ce qur concerne le
traitement des eaux usées et autres déchets générés par son unité.

Article It.- Conformérnent aux dispositions de l'article 17 du code des

Investissements, la Société BIOCOS SARL doit séparer les installations physiques,

le personnel et la cornptabilité de son unité de fabrication de produits cosmétiques,

objet du présent Décret, de ceux relatifs à toutes ses autres activités atrtérieures ou

ultérieures.

Article 10.- Le règlement des litiges qr.ri résulteraient dc l'applicatron tlu pr'ésent

Décret se fèra conformément aux dispositions de l'article 74 dela Lor n" 90-002 du

09 mai 1990 portant Code des Investissetnents rnodifiée par la Loi n" 90-033 du 24

décernbre 1990.

Article 10.- Le Ministre d'Etat, Chargé de la Coordination de I'Action
Gouvernementale, du Plan, du Développement et de la Promotion de l'emploi, le
Ministre des Finances et de l'Economie, le Ministre de l'lndustrie et des Petites et

Moyennes Entreprises, le Ministre du Cotnmerce, de l'Artisanat et du Tourisme et le
Minisue de la Fonction PLrblique, du Travail et de la Réfonne Adrninistrative sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent Décret qui sera

publié au Journal ofllciel.

Fart à Cotonou, le J1 Janvler 2OOO

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

o

Article 9.- La Société BIOCOS SARL Bénin doit se conforlner aux dispositions de

la Loi no 90-002 du 09 mai 1990 portant Code des investissements modifiée par la
Loi n" 90-033 du 24 décembre 1990 et du Décret n' 98-453 du 08 octobre 1998

fixant les rnodalités d'application dudit Code.

Mathieu KEREKOU.-
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Le Ministre d'Etat, Chargé de la Coordination de
l'Action Gouvernementale, du Plan, du
Développement et de la Prornotion de l'Ernploi,

llruno AIVIOLISSOtI.-

Le Ministre erce, de
l'Artisanat et e

Le Ministre de l'lndustrie
et des Petites et Moyennes
Entreprises,I

Le Ministre
et de 1'Econ

des ces

1e

Pierre John l(it., E

Le Ministre de la Fonction
Publique, du Travail et de la
Réfbrme Adrninistr lve.
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Sévérin ADJ0VI.-


